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VADEMECUM 

1er juin 2023 

Gens du voyage et installations illicites : diagnostic, 

médiation et procédures. 
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Installation de résidences mobiles en dehors d’un équipement dédié (aire d’accueil, GP, halte ou terrain de 

petit passage) 

Dès connaissance de l’installation des gens du voyage, le Maire, le Président de l’EPCI ou le propriétaire 

privé prévient les forces de l’ordre (la gendarmerie ou la police nationale et la police municipale) pour faire 

constater les faits : installation, branchements éventuels (eau, électricité), dégradations, etc. (dépôt de 

plainte possible sur les branchements illicites et dégradations par ailleurs) 

Possibilité pour la commune, l’EPCI ou le propriétaire privé de solliciter le Groupement d’Intérêt Public 

AGV 35 pour démarrer une médiation (démarche de négociation). 

INSTALLATION 

Accord négocié 

Les parties acceptent un compromis et mettent en 

œuvre les modalités négociées: 

-> Convention (exemple page 9) 

-> Durée du séjour 

-> Nombre de résidences mobiles  

-> Montant et conditions de paiement 

Pas d’accord négocié 

Refus d’une ou des parties 

-> Procédure administrative de Mise en demeure de 

quitter les lieux (page 3) 

-> Procédures Civiles (page 4) 

-> Action pénale (page 5) 

Nb : références législatives (page 6) 

Négociation / Médiation 

-> AGV 35 est sollicité par les services de l’Etat si la recherche de compromis est privilégiée et validée par les parties. 

-> transmissions des propositions aux différentes parties et négociations 

-> fixation des modalités négociées (durée du séjour, convention, paiements, etc.) et accompagnement dans la mise en 

œuvre 

Diagnostic de la situation 

-> Une fois informés par les forces de l’ordre, les services de l’Etat enclenchent la phase de diagnostic (possibilité de 

solliciter AGV35 si besoin pour compléter les constatations initiales) 

-> analyse des éventuels troubles à l’ordre public (complémentaires aux constatations des forces de l’ordre) 

-> analyse de la situation au regard des prescriptions du schéma (équipements prévus, ouverts et disponibilités) 

-> analyse des besoins circonstanciels des personnes installées sur le site (urgences, imprévus, nombre de véhicules à 

terme, durée de séjour prévisible, etc.)  

 

Démarches 

préconisées 

dans les 24h 
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Installation de résidences mobiles en dehors d’un équipement dédié (aire d’accueil, GP, halte ou terrain de petit passage) 

Rappel : dès l’installation des gens du voyage, les forces de l’ordre (la gendarmerie ou la police nationale et la police municipale) avaient été 

informées pour constater les faits : installation, branchements éventuels (eau, électricité), dégradations, etc. 

PAS D’ACCORD NÉGOCIÉ 

 

Communes/EPCI ayant rempli ses obligations au titre du schéma départemen-

tal ou ayant un terrain provisoire agréé par la Préfecture + arrêté municipal 

règlementant le stationnement des résidences mobiles (exemple page 7) 

Ou communes non inscrites au schéma et ne faisant pas partie d’un EPCI ayant 

des obligations non remplies au regard du schéma 

Ou terrain affecté à une activité économique 

 

EPCI n’ayant pas rempli l’ensemble de ses obligations ou com-

mune non inscrite au schéma mais faisant partie d’un EPCI 

n’ayant pas rempli ses obligations au titre du schéma départe-

mental ou n’ayant pas de terrain provisoire agréé par la Préfec-

ture  

Procédure 

Civile 

Procédure administrative Procédure pénale 

Pas d’éléments de risques ou de 

troubles à l’ordre public 
Existence d’éléments de risques ou de troubles à 

l’ordre public 

Le maire, le propriétaire ou le titulaire du droit d’usage du terrain saisit le 

Préfet à partir d’un rapport détaillé (huissier, PM) établissant le trouble à 

l’ordre public (courrier, mail, fax, etc…) 

Le Préfet apprécie la nature et le niveau des troubles ou de leurs risques 

(sécurité, salubrité et tranquillité). 

Si le Préfet valide les éléments de risque ou de troubles manifestes à l’ordre public, signature 

d’un arrêté de mise en demeure de quitter les lieux (assorti d’un délai minimal de 24 heures) 

et notification aux occupants par les forces de l’ordre par tout moyen, et au propriétaire ou 

titulaire du droit d’usage s’il s’agit d’un terrain privé. 

Affichage de l’arrêté en mairie et sur les lieux de l’occupation illicite 

Lorsque le propriétaire 

fait obstacle à l’exécution 

de la mise en demeure, le 

Préfet peut lui demander 

par voie d’arrêté de pren-

dre toutes les mesures 

nécessaires pour faire 

cesser les atteintes dans 

le délai qu’il fixe. 

Le propriétaire encourt 

une amende de 3750€ s’il 

ne se conforme pas à cet 

arrêté. 

Mise en demeure suivie 

d’effet : départ des 

occupants dans les 

délais 

La procédure reste appli-

cable si les résidences 

mobiles des occupants se 

trouvent à nouveau dans 

un délai de 7 jours en 

situation de stationne-

ment illicite sur l’en-

semble du territoire visé 

par l’arrêté 

Mise en demeure non suivie 

d’effet 

Absence de recours des 

occupants ou propriétaire 

ou titulaire du droit d’usage 

au Tribunal Administratif 

Recours (avant l’expiration du délai 

fixé par l’arrêté) auprès du Tribunal 

Administratif (suspensif) des occu-

pants ou du propriétaire ou titulaire 

du droit d’usage 

Décision du juge administratif des 

référés sous 48 heures 

EVACUATION FORCEE AVEC CON-

COURS DES FORCES DE L’ORDRE AC-

CORDE PAR LE PREFET 

Annulation de la mise en demeure 

(vice de légalité, trouble à l’ordre public 

insuffisamment caractérisé, etc. 

Validation de la mise en demeure 
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Installation de résidences mobiles en dehors d’un équipement dédié (aire d’accueil, GP, halte ou terrain de petit passage) 

Rappel : dès l’installation des gens du voyage, les forces de l’ordre (la gendarmerie ou la police nationale et la police municipale) avaient été 

informées pour constater les faits : installation, branchements éventuels (eau, électricité), dégradations, etc. 

PAS D’ACCORD NÉGOCIÉ 

 

Communes/EPCI ayant rempli ses obligations au titre du schéma départemen-

tal ou ayant un terrain provisoire agréé par la Préfecture + arrêté municipal 

règlementant le stationnement des résidences mobiles (exemple page 7) 

Ou communes non inscrites au schéma et ne faisant pas partie d’un EPCI ayant 

des obligations non remplies au regard du schéma 

Ou terrain affecté à une activité économique 

 

EPCI n’ayant pas rempli l’ensemble de ses obligations ou com-

mune non inscrite au schéma mais faisant partie d’un EPCI 

n’ayant pas rempli ses obligations au titre du schéma départe-

mental ou n’ayant pas de terrain provisoire agréé par la Préfec-

ture  

Procédure Civile 

Procédure administrative Procédure pénale 

Pas d’éléments de risques ou de 

troubles à l’ordre public 
Existence d’éléments de risques ou de troubles à 

l’ordre public 

EVACUATION FORCEE AVEC CONCOURS DES FORCES DE L’ORDRE 

ACCORDE PAR LE PREFET 

Terrain appartenant au domaine 

public d’une personne publique 

Terrain appartenant au domaine 

privé d’une personne publique / 

dépendance de la voirie routière 

Terrain privé appartenant à une 

personne privée 

Saisine du TGI en référé (procédure d’heure à heure si urgence absolue) 

(constat par huissier ou PM du stationnement illicite, sans recours aux forces de l’ordre, à la 

demande du maire ou du propriétaire; saisine du Président du TGI par voie d’assignation) 

Saisine du tribunal Administratif en 

référé « mesures  utiles » 

(par le propriétaire ou gestionnaire) 

Décision du Juge des référés 

(délai laissé à son appréciation en 

fonction de l’urgence) 

 

Conditions 

non réunies 

Refus d’expul-

sion 

 

Jugement d’expulsion exécutoire de plein droit (assorti ou 

non d’un délai et avec possibilité d’astreinte) 

Notification du jugement par huissier aux intéressés Départ des occupants 

Les occupants ne partent pas 

Saisine du Préfet par huissier pour requérir le concours de la 

force publique 
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Installation de résidences mobiles en dehors d’un équipement dédié (aire d’accueil, GP, halte ou terrain de petit passage) 

Rappel : dès l’installation des gens du voyage, les forces de l’ordre (la gendarmerie ou la police nationale et la police municipale) avaient été 

informées pour constater les faits : installation, branchements éventuels (eau, électricité), dégradations, etc. 

PAS D’ACCORD NÉGOCIÉ 

 

Communes/EPCI ayant rempli ses obligations au titre du schéma départemen-

tal ou ayant un terrain provisoire agréé par la Préfecture + arrêté municipal 

règlementant le stationnement des résidences mobiles (exemple page 7) 

Ou communes non inscrites au schéma et ne faisant pas partie d’un EPCI ayant 

des obligations non remplies au regard du schéma 

Ou terrain affecté à une activité économique 

 

EPCI n’ayant pas rempli l’ensemble de ses obligations ou com-

mune non inscrite au schéma mais faisant partie d’un EPCI 

n’ayant pas rempli ses obligations au titre du schéma départe-

mental ou n’ayant pas de terrain provisoire agréé par la Préfec-

ture  

Procédure Civile 

 

Procédure administrative Procédure pénale 

(art 322-1-4 du Code pe nal) 

Pas d’éléments de risques ou de 

troubles à l’ordre public 
Existence d’éléments de risques ou de troubles à 

l’ordre public 

Après l’échec des négociations suite au diagnostic, les plaintes du ou des demandeurs 

sont enregistrées. Le Maire, la Gendarmerie ou l’agent assermenté dresse le PV de cons-

tatation (éléments réunis à l’arrivée des occupants du terrain) 

Transmission des éléments au parquet 

 

Classement 

sans suite 

Conditions 

non réunies 

Médiation pénale 

Recherche de solution et rappel à la loi 

Audience du TGI 

(Tribunal correctionnel) 

Echec de la médiation 

Jugement du Tribunal 

(possibilité de faire appel) 

Réussite de la médiation 

Respect du protocole 

-> Classement 

Engagement  

des poursuites 

 

Relaxe 

 

Dispense de 

peine 

Amende seule 

et dommages 

et intérêts si 

demandés au 

titre du préju-

dice  
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➔ Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 relative à l’huissier et aux 

procédures civiles d’exécution (art 19) 

 

➔ Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat 

des gens du voyage 

 

➔ Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 de sécurité intérieure (art 53 à 

58)  

 

➔ Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la 

délinquance (art 27 à 30) 

 

➔ Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la 

citoyenneté  

 

RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
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Arrêté type règlementant le stationnement des résidences 

mobiles 
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Convention type - mise à disposition 

de terrain 

Entre soussigne s, 

Le proprie taire du terrain, appele  ci-apre s « le proprie taire », 

 ....................................................................................................................................................................................................................................................  

Et 

Le repre sentant des gens du voyage accueillis, appele s ci-apre s « les preneurs », 

 ....................................................................................................................................................................................................................................................  

 
Article 1 : OBJET  
La pre sente convention a pour objet de de finir les conditions de mise a  disposition du terrain cadastre  …………….

………………………………..., situe  ………………………………………………………………………….  

en vue de permettre son utilisation temporaire pour une dure e de …………………………….jours, a  partir du 

(date d’arrivée) ........................................................ jusqu’au (date de départ)………………………………….. par le groupe repre sente  par 

……………………….............pour (préciser le nombre) ………………………… me nages (repre sentant ………………….caravanes). 

Cette mise a  disposition est consentie par le proprie taire aux conditions suivantes. 

 

Article 2 : OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE 
Pendant la pe riode vise e a  l’article 1er, le proprie taire s’engage a  ne pas demander l’expulsion pour cette occupation. 

 

Article 3 : OBLIGATIONS DES PRENEURS  

A l’issue de la pe riode pre cite e, les gens du voyage s’engagent a  quitter les lieux imme diatement. 

Les preneurs s’engagent a  jouir du terrain mis a  leur disposition en bon pe re de famille. Les utilisateurs du terrain sont ainsi te-
nus de prendre toutes les mesures ne cessaires pour que leur pre sence et leurs activite s n’apportent ni ge ne ni trouble de voisi-
nage et plus ge ne ralement ne compromette pas l’ordre public. 

Les preneurs sont responsables de tous les accidents ou dommages qui pourraient re sulter de leur pre sence et de leurs activite s, 
conforme ment au principe ge ne ral e dicte  par le code civil (articles 1382 a  1384). 

 

Article 4 : CONDITIONS FINANCIERES 

Les preneurs s’engagent a  verser une somme de  ...................................................................................................................................................... au pro-
prie taire, en compensation de l’occupation du terrain (adapter le montant si l’accord comprend la fourniture en eau, en e lectrici-
te  et l’enle vement des ordures me nage res).  

Cette somme est payable d’avance. 

Une caution de ...............................................................................................................................................................................................................  est verse e au 
proprie taire pour de dommager d’e ventuelles de gradations occasionne es sur le terrain. Si aucune de gradation n’est constate e 
apre s le de part des preneurs, le proprie taire s’engage a  rembourser les preneurs. En cas de de gradations occasionne es par les 
preneurs a  un cou t supe rieur a  la caution, ceux-ci s’engagent a  de dommager inte gralement le proprie taire. 

 

Fait a  ................................................................................................. , le ……………………………….  

 

     Le proprie taire                                                                                                    Les preneurs 
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